
Non aux suppressions de postes ! 

Motion AG Condorcet  (LENS, le 25-02-2010) 

     Les enseignants du lycée Condorcet réunis en AG appellent leurs élus à boycotter 

le prochain CA et dans un second temps, à voter contre la répartition horaire de la 

DHG qui leur sera proposée. 

     Ils entendent, par ce refus catégorique, dire leur profonde colère contre une 

« réforme » du lycée qui se traduit sur le terrain, par une augmentation des effectifs 

élèves assortie paradoxalement de la suppression de 8 postes (4 ETP), de 

l’augmentation inquiétante des heures supplémentaires  et des services « à cheval » 

sur plusieurs établissements…   

     Si l’on ajoute à cela la diminution  du nombre d’heures de cours en classe de 

seconde (1) induite par la réforme, l’augmentation du nombre d’élèves par classe (y 

compris désormais en 2de), les conditions désastreuses d’entrée dans le métier des 

jeunes collègues stagiaires (2), c’est la qualité du service public d’éducation qui est 

sacrifiée au nom d’une politique  irresponsable de suppression massive de postes, 

dans la fonction publique. 

     L’AG appelle enfin les collègues à faire savoir officiellement au rectorat leur 

volonté collective de refuser  de nouvelles heures supplémentaires (3) afin d’obliger 

à la création de postes de titulaires, dans le double intérêt de nos élèves  et des 

jeunes diplômés qui se destinent à l’enseignement. 

 

(1) Une classe de 2de à Condorcet « consommait » environ 43h en 2008, elle ne 

nécessite que 39h avec la réforme : les 4h(économisées) x 9 sections = 2 

postes en moins à Condorcet. CQFD ! 

(2) Un stagiaire fera désormais un temps plein comme (et à la place d’) un 

titulaire… ce qui signifie des centaines de postes économisés à l’échelle 

nationale, et une belle pagaille en perspective à la rentrée ! les 500 postes 

ainsi gelés pour accueillir les stagiaires de notre académie,  sont autant de 

postes en moins pour les mutations et pour les titularisations de collègues 

remplaçants (TZR)… 

(3) L’augmentation de notre enveloppe d’heures supplémentaires correspond 

quasiment à 1 suppression de poste (15h) à Condorcet… 

 

 

Adopté à l’unanimité des 26 votants ! 

 

 


